
Annexe 2 

 

Versements de solidarité de l’UEFA Women’s Champions 

League 2021/22 : liste des critères de sélection  
 

Les clubs doivent utiliser les fonds pour remplir ou améliorer un ou plusieurs des critères 

énumérés ci-dessous. 

 

 

Critère sportif 

Équipes juniors 
• Équipes juniors de 12 à 17 ans participant à des 

compétitions officielles 

Suivi médical des joueuses 

• Examen médical annuel pour l’équipe senior 
conformément au Règlement médical de l’UEFA 

• Examen médical annuel pour les joueuses de 12 ans 
et plus  

Infrastructures 

Disponibilité des installations 
d’entraînement 

• Disponibilité des installations d’entraînement tout au 
long de l’année et pour toutes les équipes 

Infrastructures du stade 

• Amélioration des infrastructures du stade afin de 
remplir les exigences minimums en la matière 
définies dans la réglementation portant sur les 
stades et les infrastructures 

Critères 
administratifs et 
liés au 
personnel 

Secrétariat du club 
• Nombre adéquat de secrétaires compétents afin de 

gérer les affaires quotidiennes 

Responsable administratif 
• Responsable de la gestion des opérations liées au 

football féminin 

Médecin 
• Au moins un·e médecin qualifié·e pour apporter un 

soutien médical lors des entraînements et des 
matches 

Physiothérapeute 

• Au moins un·e physiothérapeute qualifié·e pour 
fournir des traitements médicaux et des massages 
pour l’équipe senior lors des entraînements et des 
matches 

Entraîneur·e principal·e de 
l’équipe senior 

• Entraîneur·e principal·e titulaire d’une licence A de 
l’UEFA (ou titre équivalent) 

Entraîneur·e d’équipes juniors 
• Au moins un·e entraîneur·e d’équipes juniors titulaire 

d’une des qualifications d’entraîneur·e minimales de 
l’association nationale 

 

 


